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AFFAIRE DE PÉDOPHILIE DE ANNABA

Baroche auditionné sur l’origine 
des devises qu’il recevait 

Le juge d’instruction a ordonné
cette audition après le visionnage
du matériel informatique, dont des
CD, codé et qui a été décodé et
déchiffré par les spécialistes du
laboratoire scientifique de la
Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN) et remis à la
justice de Annaba. 

Le Français a été auditionné
sur l’origine des importantes
sommes d’argent en devise qu’il
recevait de France et sur les liens
qu’il avait avec des personnes de
Annaba qu’il fréquentait assidû-
ment et dont il rétribuait certaines
d’entre elles. 

Lors de la première audition, il
avait affirmé recevoir de l’argent
en euros de sa propre sœur ins-
tallée en France. Par ailleurs, un
deuxième gynécologue mis en
cause dans cette affaire et placé
sous contrôle judiciaire a été
convoqué et auditionné par le
même juge d’instruction. Il lui est
reproché le manquement à
l’émargement régulier au registre
de contrôle des services concer-
nés, selon des sources crédibles.

Ce dernier aurait justifié son com-
portement par un grave déséqui-
libre de sa glycémie qui l’avait
empêché de s’y soumettre, ajoute
la même source. Pour rappel,
cette grave affaire de pédophilie
et de production de vidéos du
même genre a éclaté à la deuxiè-
me moitié du mois d’avril dernier à
Annaba. Après les auditions et
confrontations des mis en cause
par le juge d’instruction près le tri-
bunal de Annaba, celui-ci avait
ordonné la mise sous mandat de
dépôt de cinq personnes parmi
lesquelles, le Français Jean-
Michel Baroche, propriétaire de
l’agence de tourisme et de man-
nequins «Algerian Developpment
Agency», selon l’indication portée
sur la plaque placée à l’entrée de
la villa qu’il louait à Valmascort. Il
y a également un vice-président
de l’APC de Annaba, un gynéco-
logue, une employée de l’adminis-
tration et le chauffeur personnel
du Français et néanmoins «asso-
cié» à hauteur de 51% dans cette
société ! (façon de détourner la loi
des 51%/49% imposés pour tout

partenariat avec des étrangers).
Ils ont été incarcérés sous les
chefs d’inculpation, entre autres,
de viols, production et commer-
cialisation de films et photos à
caractère pornographique, détour-
nement et incitation de mineures
à la débauche, détention et
consommation de stupéfiants,
avortements et infraction au chan-
ge et blanchiment d’argent. 

Quatre autres mis en cause,
dont des gynécologues, ont été
placés à l’époque sous contrôle
judiciaire. Au total, le magistrat
instructeur avait convoqué près

d’une quarantaine de personnes
entre accusés et témoins dont
une quinzaine de filles pour la plu-
part adolescentes. 

Cette affaire a été mise au jour
après plusieurs plaintes de voisins
consciencieux. Si elles n’ont pas
été suivies de réactions, ces
plaintes n’en ont pas moins attiré
l’attention des services de sécuri-
té. D’où la mise en place, depuis
des mois avant son éclatement,
d’une toile d’araignée autour du
Français et de ses acolytes. Dès
lors, les faits allaient s’enchaîner
puisque grâce aux opérations de

guet devant la villa suspecte et les
filatures autour de tous les
acteurs impliqués dans ce scan-
dale, les policiers de Annaba
découvriront l’horreur. 

D’autant que le va-et-vient
incessant d’élus, hommes d’af-
faires, médecins connus, commis
de l’administration imposait l’idée
d’activités illégales. Tous ces faits
justifieront la  demande de l’ordre
de perquisition à l’origine de
l’éclatement de l’affaire. 

Celle-ci, selon des indiscré-
tions proches de l’enquête, pour-
rait prendre les contours d’un
réseau de renseignement très
actif. Pour argumenter leurs dires,
ces sources révèlent que les
enquêteurs découvriront des
dizaines de photos, film-vidéo
montrant le principal inculpé aux
côtés de certaines personnalités
politiques de pays européens,
arabes et africains. 

Bien que n’ayant pas de res-
sources financières au sens
propre du terme, le sieur Jean-
Michel Baroche n’hésitait pas à
claquer quotidiennement d’impor-
tantes sommes d’argent pour
rétribuer ses serviteurs, dont, et
c’est le comble, des gynéco-
logues et un élu de l’APC et can-
didat FLN aux élections législa-
tives du 10 mai 2012 !  
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Le principal mis en cause dans l’affaire de pédophilie
de Annaba, le Français Jean-Michel Baroche, incarcéré
au centre de détention de Bouzaâroura, commune d’El-
Bouni (Annaba) depuis fin avril, a été une nouvelle fois
auditionné lundi par le juge d’instruction près le tribunal
de cette ville. 

KALAÂT-CHEIKH-BOUAMAMA

Protestation des jeunes contre l’annulation
de la réalisation d’une auberge de jeunes
Le projet de l ’auberge des

jeunes en cours de réalisation à
Kalaât-Cheikh-Bouamama semble
être détourné de sa vocation d’a
uberge de jeunes. 

Selon les jeunes contestataires de la
localité de Kalaât-Cheikh-Bouamama
(ex-Moghrar-Tahtani), relevant territoria-
lement de la commune et daïra de
Moghrar, qui viennent de saisir  les
hautes autorités du pays et les autorités
locales, «c’est lors de la visi te du
ministre de la Jeunesse et des Sports
dans la localité le 8 mai dernier que la
décision a été prise unilatéralement et
conjointement avec M. le wali  et le

maire, pour que le projet de l’auberge
soit transformé en une salle de sport, ce
qu’ils appellent Dar-Diaf. Celle-ci serait
dotée d’équipements de l’auberge, alors
que l’auberge en question serait trans-
formée en salle de sport» ; «une déci-
sion prise sans le consentement de la
population ni des associations locales»,
ont indiqué les jeunes protestataires.
«Nous avons demandé une salle omni-
sports, en parallèle à l ’auberge des
jeunes, mais voilà, une décision a été
prise à la hâte, sans nous consulter,
pour transformer cette auberge en salle
de sport, et Dar-Diaf serait dotée de
l’équipement de l’auberge. Mais qu’ils

sachent que Dar-Diaf ne répond plus
aux normes touristiques, et ne peut en
aucun cas accueillir un  grand  nombre
de personnes ; elle n’est pas conçue
pour accueillir les chercheurs, les tou-
ristes, et autres, qui affluent quotidienne-
ment à El-Kalaâ, vu que la localité dispo-
se de gravures rupestres, d’un musée,
d’une palmeraie, et de vestiges histo-
riques.» La population qui interpelle les
autorités locales demande la réalisation
d’une salle omnisports et d’une piscine
semi-olympique, pour permettre aux
jeunes de «casser» la monotonie quoti-
dienne, surtout durant la saison estivale.

B. Henine

EL-TARF

Six milliards de centimes dilapidés 
dans un projet sectoriel d’éclairage public

En effet, le projet en question destiné à
trois quartiers populeux, à savoir le 1er-
Novembre, Houari-Boumediène et
Aâyouche Achadar, n’a jamais fonctionné,
et ce, depuis sa réception définitive en
2008. Et pour cause, le bureau d’études a

omis d’inscrire un transformateur électrique
pour l’alimentation des dizaines de lampa-
daires essaimés à travers les rues et
ruelles des trois quartiers. Ledit transforma-
teur — le DUC tergiverse quant à son
achat et son installation à ce jour —  coûte

4 millions de dinars, un montant infime
comparé à la consistance du projet dans sa
globalité et son impact sur l’amélioration
des conditions de vie des citoyens. Pis, les
installations électriques ont été vandali-
sées, câbles et ampoules volés et  poteaux
dégradés. Le projet est devenu un vestige
des temps anciens. Malheureusement,
interpellé par le P/APC de la commune,
l’actuel DUC n’a rien entrepris pour remé-
dier  à cet état de fait et sauver ce qui peut
l’être des installations payées à coups de
milliards. C’est plutôt le silence-radio, selon

l’édile. Le secteur dispose de centaines de
milliards de centimes pour améliorer les
commodités et autres  conditions de vie de
la population, en matière  d’assainisse-
ment, d’adduction d’eau potable, de routes,
de jardins publics, de parkings, de trottoirs,
etc.

Daoud Allam

SIDI-BEL-ABBÈS
L’ex-chef du département

de la Faculté des sciences
politiques condamné 

à 2 ans de prison ferme
Dans la journée de dimanche der-

nier, s’est tenu le procès en appel de
l’ex-chef du département de la Faculté
des sciences politiques de l’Université
Djilali-Liabès de Sidi-Bel-Abbès, accusé
d’harcèlement sexuel, abus de pouvoir
et falsification des notes des étudiantes.
Condamné en première instance, en
février 2012, à deux ans de prison
ferme, il a vu sa condamnation confir-
mée à l’issue des délibérations. 

Pour rappel, le prévenu avait été sus-
pendu suite aux plaintes émanant d’étu-
diantes auprès des services de la gen-
darmerie et de l’université en 2010. Il
était accusé d’harcèlement sexuel,
d’abus de pouvoir et de falsification de
notes. L’enquête diligentée par la gen-
darmerie a mené à son arrestation et sa
condamnation.

A. M.

C’est la consternation mêlée à une rage à peine contenue qui se lisaient
sur les visages des citoyens de la commune d’Echatt en raison de la dilapi-
dation flagrante des deniers publics dans un projet d’éclairage public ins-
crit au programme sectoriel à l’actif de la Direction de l’urbanisme et de la
construction (DUC) en 2006, dont la réception a eu lieu en 2008 et qui a
coûté le montant colossal de 6 milliards de centimes.


